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MAIRIE de ROYAT

EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS

L'an deux mil vingt-six, le trois du mois de mors, à dix-huit heures, le Conseil municipol de la
commune de ROYAT, dument convoqué, s'est réuni en session ordinoire en moirie de Royot, sous
lo présidence de M. Morcel ALEDO, Moire de Royot.

Dote de convocotion : 23février 2026

Etoient présents : MM. ALEDO Morcel, LUNOT Jeon-Pierre, JOURDY lsobelle, SOLELIS Vérène,
BIGOURET-DENAES Christine, COURNOL Stéphone, COQUEL lsobelle, DOCHEZ Aloin, MEYER Jeon-
Luc, BUONOCORE Jocqueline, MINGUET Géraldine, CANAVEIRA Antonio, JALLEY Philippe,
BELZANNE Arnoud, BERNETIE Christion, JOUFFRET Philippe.

Absents/excusés: Morie-AnneJARL\ER

Procurotions: Bruno TIRADON à Christine BIGOURET-DENAES

Jedn-Louis CELSE à Géroldine MINGUET

Virginie MICHEL à Stéphone COURNOL

Delphine LINGEMANN à Jeon-Pierre LUNOT

Lucie MAHE à Morcel ALEDO

Annie CHAUMETON à Jeon-Luc MEYER

Sébostien BOYER à Christion BERNETIE

André GAZET à Philippe JOUFFRET

Lesquels forment lo mojorité des membres en exercice et peuvent délibérer voloblement en

exécution de l'article L2727-27 du Code Général des Collectivités Territorioles.

Nombre de membres en exercice : 25

Nombre de membres orésents: 16

Nombre de suffroqes exorimés: 24 dont I procurotions

M. le Maire oyont ouvert ld séonce et foit l'oppel nominol, il d été procédé, en conformité ovec

l'orticle L 2727-75 du Code Générol des Collectivités Territoriales, à l'élection d'un secrétoire de

séonce pris ou sein du Conseil municipol ; Mme JOURDY lsobelle o été désignée pour remplir cette

fonction qu'elle o acceptée.

OBJET: Protection Sociale complémentaire "prévoyance" : mise en place d'une convention de
participation avec le groupement Collecteam Allian2 Vie
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Raooorteur : Vérène SOLELIS, 3ème adjointe
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L'ordonnance n" 2021-175 du 17 février 2021 et le décret n" 2022-581 du 20 avril 2022 ont redéfini

la participation des employeurs publics au financement des garanties de protection sociale

complémentaire de leurs agents. Les contours de ce financement sont préclsés sur un montant
minimum de participation obligatoire de l'employeur à compter du 1er janvier 2025 de 7€

mensuels par agent et un socle; par le biais d'une convention de partlclpation ou la labellisation
de contrats individuels.

Le Conseil municipal, dans sa séance du 18 décembre 2024, avait décidé d'accorder à compter du

1er janvier 2025, une participation financière mensuelle de 10 € pour le risque « Prévoyance »

aux agents ayant souscrit un contrat individuel labellisé de leur choix. Or, la plupart des contrats
individuels auxquels les agents ont souscrit n'étant plus labellisés depuis le 1er janvier 2026, la

collectivité ne peut donc plus verser la participation employeur aux agents.

De plus, la loi n'2025-1251 du 22 décembre 2025 est venue modifier les règles de la protection

sociale complémentaire des agents publics territoriaux. Elle rendra désormais obli8atoire la

souscription à un contrat collectif pour la couverture du risque « prévoyance » au plus tard au 1er
janvier 2029. À compter de cette date, le dispositif de labellisation ne sera plus autorisé.

C'est ainsi que la Ville de ROYAT a lancé une procédure de mise en concurrence en fin d'année
2025 et qu'à l'issue de celle-ci, il a été fait le choix de souscrire auprès du groupement Collecteam

/ Allianz Vie (CAO du 20 janvier 2026).

Le Comité Social Territorial a été consulté le 2 février 2026 et a donné son avis favorable à la
signature d'une convention d'adhésion entre la Ville de ROYAT et le groupement Collecteam /
Allianz Vie pour la période du 1"'avril 2026 au 31 décembre 2031.

Pour acter ce rattachement, une convention d'adhésion, jointe en annexe, reste à établir entre la

Ville de ROYAT et le groupement Collecteam / Allianz Vie.

Actuellement, le montant de la participation employeur institué pour le risque « Prévoyance » est
de 10 € (montant mensuel brut/agent). Comme il respecte le seuil minimum de 7 euros mensuel
par agent, il est proposé de le reconduire dans les mêmes termes à compter du 1er avril 2026.

L'adhésion facultative des agents à la convention de participation, à l'exclusion de toute autre
forme de couverture, conditionne le bénéficie du versement de la participation financlère de
l'employeur.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L 827-9 et suivants,

Vu le Code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale,

Vu l'ordonnance n" 2O2L-t75 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire
dans la fonction publique,

Vu le décret î" 2OlL-1474 du 08 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités
territoriales et de leurs établissements au financement de la protection sociale complémentaire
de leurs agents,

Vu le décret n" 2022-587 du 20 avril 2022 rclatil aux garanties de protection sociale
complémentaire et à la partlcipation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics à leur financement,

Vu la délibération du Conseil municipal du 18 décembre 2024 mettant en place une participation
employeur dans le cadre de l'adhésion à un contrat labellisé de garantie prévoyance à hauteur de
10 € mensuel (quel que soit le temps de travail),
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Vu la décision du Maire n"DM2026-021. du 13 février 2026 approuvant le choix de la commission
d'appel d'offres du 20 janvier 2026 sur l'attributaire du contrat collectif,

Vu l'avis consultatlf favorable du Comité Social Territorial du 2 février 2026,

Fait et délibéré et en séance, les jour, mois et an que dessus
Au registre sont les siBnatures.
Pour copie conforme,

lsabelle JOURDY,

Secrétaire de séance
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Le Conseil municipal, après en ovoir délibéré, décide à I'unanimité de :

-ADHERER è! ld convention de porticipotion pou le isque << Ptévoyonce ,, conclue entrc ld
Ville de ROYAT et le groupement Colledeam / Allianz Vie,

-ACCORDER sd pdrticipdtion linancière dux londionnoircs tituloires et stagioires oinsi
qu'dux ogents contraduels de droit public et de droit privé de lo Ville de ROYAT en
odivité oyont odhéré au contrdt dttdché à lo convention de porticipotion pour le risque
« Prévoyance »»,

-MAINTENIR le niveou de participation finoncière de ld Ville de ROYAT à hauteur de 70 €
brut, por ogent et par mois, à ld couverture de la cotisotion ossurée par chaque dgent
qui ouro odhéré au contrut découlont de lo convention de porticipdtion signée por
l' d uto t ité t e rrito ri o t e,

-PREVOIR l'inscription du budget des exercices 2026 à 2037, soit la durée de lo convention
de porticipotion, les crédits nécessoires à la mise en æuvre de lo présente délibérotion,

AUTORISER Monsieur le Maîre, ou son représentant, à signer lo convention annexée à
la présente délibérotion et à signü tout document utile rendu nécessdire ovec le
groupement Colleaea m /Allio nz Vie.

Le Maire,

MarceI ALEDO


